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	Lubumbashi, le 03 Octobre 2015


RAPPORT DE L’ATELIER DE PRESENTATION DE CADRAGE  2014

A 9h 30’, le Coordonnateur National  a solennellement ouvert les travaux. Avant  de remercier les participants au nom du Président du Groupe Multipartite. Il a  ensuite présenté les enjeux  et le rôle joué par les parties prenantes  pour le progrès  de la mise en œuvre, tels que ;

- la volonté manifestée par celles-ci en publiant leurs paiements ou recettes qui  ont atteint  un  seuil des  prés  de deux milliards de Dollars,

-  l'identification des flux rubriques,

- la résolution du parlement de la RDC de se référer au Rapport ITIE avant l'adoption du budget.

Ce progrès  réalisé a fait que la RDC et l’Afghanistan soient recommandés par la Banque  Mondiale dans le cadre du G7 pour l'expérimentation du programme MAP X   entant  que pays  progressistes en matière de transparence post conflit  armée.

Le Coordonnateur National va parachever son introduction  en faisant allusion à l'éventuelle démarche à effectuer auprès des responsables des entreprises  pour  l’accord  d’une prime aux points focaux à chaque fois  qu’il y’aura des travaux de l’ITIE, comme cela est déjà  fait à la DGDA.

Première Partie.

I. De la Présentation du Rapport de Cadrage 2014.
Cette étape a été animée par l'Administrateur Indépendant, Monsieur Maher, représentant du cabinet Moores Stephens.

Dans ses propos l'orateur a remercié les participants pour leur présence,  bien qu’il eut  beaucoup des correspondances  en ligne avec  certain et rencontré  quelques- uns  sur le terrain.

L'Administrateur Indépendant va présenter et expliquer  les cinq points du Cadrage adopté par le GMP, à savoir;

1. Travaux réalisés,

2. Les différents formulaires,

3. Les informations contextuelles,

4. La fiabilisation des données,

5. Et la présentation du calendrier.

1. Travaux réalisés.

i.  Le niveau de rétention au périmètre du secteur des hydrocarbures de la société Angolaise de  Cabinda Gulf Company qui a effectué des paiements significatifs à la DGRAD  vu la traversée  de ses oléoducs  notre pays.

ii.  Le niveau de rétention au  périmètre des entreprises Minières  arrêté sur:

-  Le seuil  des paiements supérieur ou égal à 200.000 USD, 

-  Avoir  déclaré à l'exercice 2013.

 iii. Le niveau de rétention   des flux du référentiel a été également fixé :

- Au seuil de 200.000 USD,

- Les flux spécifiques des différents secteurs,

- Et les transferts infranationaux.

Il a souligné dûment  souligné  que la couverture des paiements des entreprises et des flux du cadrage ont atteint une couverture de 99,...%.

Au sujet des entreprises minières  n'ayant pas atteint le seuil de 200.000USD, l'exigence 4 de la norme ITIE 2013 exige l'exhaustivité des déclarations, vu ce cas  les régies financières procéderont aux déclarations unilatérales de leurs recettes.

2. Présentation des formulaires.

Sur ce point, l'Administrateur Indépendant a présenté  les classeurs des flux financiers et des ceux des informations contextuelles.

i. Difficultés rencontrées lors de l’exercice 2013.

Lors de la collecte des données de l'exercice 2013, l'Administrateur Indépendant avait éprouvé quelques difficultés  par rapport au remplissage des formulaires des entreprises sur le DDI et les colonnes des paiements en USD et en CDF. 
L'Administrateur Indépendant a fourni les explications pour ce faire.

3. Les informations contextuelles.

L'Administrateur Indépendant a présenté les différents formulaires en expliquant quelques innovations.

Par rapport à l'exercice 2013, quelques explications ont été abordé à chaque fois que l'Administrateur présentait les différents formulaires de collecte d'informations contextuelles, il s'agit des informations suivantes:

i. Une innovation sur le formulaire d'exportation et importation, avec une énumération  claire des différentes substances minérales.

ii. Une récapitulation sur le comment  déclarer  la Structure du Capital  et la Propriété Réelle, notamment;

- les informations complètes sur les actionnaires de l'entreprise privée partenaires,

- Et décliner les identités complètes des actionnaires détenteurs de 25% dans l'entreprise.

L'Administrateur Indépendant va interpeller l'attention des EPES  qui  sont appelés  à déclarer  doublement,
1. Premièrement comme entreprise payant à l'Etat,

2.  Et  deuxièmement comme une régie perceptrice.

4. Fiabilisation des données.

A ce point, l'Administrateur Indépendant va  se référer à la procédure retenue par le GMP;

i. Les entreprises qui vont recourir aux commissaires aux comptes,  doivent présenter les états financiers signé par les par celui-ci ou par un auditeur externe, et le décideur de l'entreprise.

ii. Les entreprises SARL qui  ne vont nécessiter que la signature du décideur.

5. Présentation du calendrier de publication d’un Rapport 2014. 

C'est fut le dernier point abordé par l'Administrateur Indépendant, qui a promis d'envoyer officiellement ce calendrier aux entreprises qui n'auront que trois semaines  pour toutes les étapes des déclarations. Cette période va  aller de la validation du décideur à l'adoption du Rapport 2014 par le GMP. 
Aucune réaction contraire n'a été manifestée par les entreprises présentes dans la salle.

Deuxième Partie.
II. Bref aperçu sur l'utilisation du TSL.
Cette deuxième partie animée par l'administrateur du  Progiciel TSL, Madame Sandra Kisita, a été essentiellement focalisée par le rappelle de  quelques notions élémentaires pour l'utilisation du TSL.

 L'orateur a brossé rapidement les points suivants:

 i. L'accès au Progiciel,

 ii. L’import des données,

iii. Le Template,

iv. La validation,

v. L’impression du FD synthèse,

vi. Et la signature du décideur.

 Troisième Partie. 

III. Echanges.

Première Séquence.

i. COMILU: MULUMBA: Il faudrait donc  que nous retenions  que toutes les déclarations se feront en ligne cette années, il n'y aura pas d'échange des mails?

A.I:  Toutes les déclarations seront faites en ligne, mais en cas de manquement, l'A.I pourrait saisir l'intéressé par mail.

ii. SEK: Matthieu ILUNGA.

 Pouvez- vous nous Clarifier sur le terme effectif moyen des employés?

A.I: L'effectif moyen des employés, c'est prendre l'effectif moyen sur les 12 mois.

iii. MMG: BAKOMEKA.

Suivant la lettre du DG de la DGRAD, demandant aux entreprises de déclarer les cartes de résidence des expatriés pour besoin de redressement, vue qu'il y'a des départs des arrivées chaque année, il serait difficile des fournir la moyenne.

iv. SEL: Mathieu ILUNGA.

Concernant les participations, si la structure d’un capital connaissait une variation au cours de l'année, que devons déclarer.

A.I: Il faut déclarer la structure au 31/12/2014.
Deuxième Séquence.

MANOMIN & SODIFOR : Thierry Mbuyu.

Que devons- nous faire pour l'obtention des quittances à la DGI, car il n'y'a aucune solution pour mes deux entreprises jusqu'à présent?

ETG: Que les entreprises en difficulté, fassent un mail au Secrétariat Technique, celui-ci demandera au Point Focal de faire une suivie efficace.

C.N: La DGI continue à marteler que les entreprises ne repassent pas pour retirer les quittances après paiement. 
Cette affirmation a été démentie par le représentant de Katanga Metal qui  connait les mêmes difficultés que  MANOMIN.

Après cette étape d'échanges, le Coordonnateur National en guise de conclusion, lancera une invitation solennelle aux entreprises désireuses de prendre part à la conférence mondiale sur la transparence qui sera organisée au début de l'année prochaine à Lima.

C'est ainsi que à 13h 15, les participants seront conviés à un cocktail organisé à leur honneur par le Secrétariat Technique de l'ITIE RDC.

                                                                                                   Fait à Lubumbashi le 3/10/2015

                                                                                                          Rapporteur

Secrétariat Technique


